
 
Hélène COURADES a pris le 4 juillet dernier la direction de Boissons Rafraîchissantes de France 

 
Le 4 juillet dernier, Hélène COURADES a pris ses fonctions en tant que Directrice Générale de Boissons 

Rafraîchissantes de France, syndicat professionnel des boissons rafraîchissantes sans alcool (BRSA). 

 
Titulaire d’un doctorat en Droit de la concurrence appliqué au secteur agricole 

délivré par l’Université de Paris Panthéon-Sorbonne, elle assurait jusqu’en avril 

dernier les fonctions de Cheffe de cabinet d’Agnès PANNIER-RUNACHER, alors 

Ministre déléguée chargée de l’Industrie. 
 
 

Experte des sujets liés à l’agroalimentaire, Hélène COURADES a également exercé 

pendant six ans au sein du cabinet d'avocats Alinea, en tant que juriste, avant de 

rejoindre l’ancienne députée Martine LEGUILLE-BALLOY (La République en Marche) 

en tant qu’attachée parlementaire. 

 
Son expérience, sa connaissance approfondie du secteur agroalimentaire et son engagement fort au service du 

collectif constituent pour BRF des atouts indéniables pour accompagner l’ensemble des adhérents dans leurs 

défis à venir : la transition écologique des emballages, la décarbonation de l’industrie et la recherche constante 

de répondre aux exigences des consommateurs, dont notamment ceux de santé publique. 

 
Hélène COURADES aura à cœur de nouer un dialogue constructif et d’initier une dynamique de travail 

productive avec l’ensemble des parties prenantes sur les enjeux du secteur des Boissons Rafraîchissantes sans 

alcool. Engagés depuis de nombreuses années en faveur de l’économie responsable et circulaire, les adhérents 

de BRF sont soucieux de pouvoir participer au débat public et de prendre part aux concertations enclenchées 

par le gouvernement et le Parlement. 

 
Tous les acteurs de la filière sont pleinement engagés face aux enjeux de transition écologique, afin de faire face  
à la crise énergétique actuelle et au besoin de sobriété dans laquelle ils sont engagés depuis plusieurs années, 

ou encore aux enjeux liés à la ressource en eau. C’est la mobilisation, pleine et entière, des acteurs concernés, 

qui conduira à une industrie décarbonée, innovante, et performante. 

 
« Je suis très fière et heureuse de rejoindre l’équipe de BRF pour mettre mon expérience au service du secteur 

des boissons rafraîchissantes et plus largement, du secteur agroalimentaire. J’ai ainsi à cœur d’œuvrer pour 

l’industrie agroalimentaire que j’affectionne tout particulièrement. Je suis pleinement déterminée à porter avec 

fierté la voix collective des entreprises membres de BRF pour proposer dès aujourd’hui des solutions innovantes 

et réalisables aux grands défis de demain ». Hélène COURADES, Directrice Générale de BRF. 

 
« Je souhaite la bienvenue à notre nouvelle Directrice Générale. Hélène apportera sa solide expérience pour 

renforcer plus encore nos relations avec nos adhérents. Je suis convaincu que son expérience, ses qualités 

personnelles et professionnelles permettront de relever les défis qui attendent les entreprises du secteur et je 

me réjouis de travailler à ses côtés ». Vincent DELOZIÈRE, Président de BRF 

 
A propos de Boissons Rafraîchissantes de France : Boissons Rafraîchissantes de France est un syndicat 

professionnel créé en 1963 qui regroupe les acteurs principaux de la catégorie des Boissons rafraîchissantes 

sans alcool (BRSA : colas ; boissons aux fruits plates ou gazeuses ; limonades, lime, tonics ; boissons à base de 

thé – extraits ou infusion ; eaux aromatisées) opérant sur le territoire national. 

 
 
 
 
 

 
 


